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Le Centre d’analyse stratégique (CAS), qui est une institution d’expertise et d’aide à la décision appartenant aux services du Premier ministre, vient de publier une note d’analyse relative aux coopérations entre professionnels de santé lesquelles permettraient, sous certaines conditions, de mieux adapter l’offre aux besoins des patients et d’améliorer l’efficience du système de santé en diminuant le poids des dépenses hospitalières. Cette évolution suppose une politique volontariste de soutien aux structures pluridisciplinaires et la reconnaissance juridique des nouvelles compétences acquises. Parmi ces propositions, le CAS souhaite la création d’un statut et d’un diplôme d’infirmier clinicien en soins primaires, l’expérimentation d’une consultation infirmière de première ligne dans quelques maisons de santé, l’instauration d’une consultation infirmière de suivi des patients atteints de pathologies chroniques assurée par l’infirmier clinicien, l’expérimentation des modes de rémunération à la performance.
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